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I- Introduction.


Suite à la Conférence de Dakar en 1992 portant adoption de la déclaration sur la population, la famille et le Développement durable, s’est tenu au mois de Juin 1995 à Abidjan l’atelier des Experts et ONG sur le Suivi et l’évaluation de la mise en œuvre de la déclaration de Dakar/Ngor et du programme d’Action de la Conférence Internationale sur la Population et le Développement (P.A.CIPD).


Cet atelier a permis aux Experts d’élaborer un cadre de référence pour le Suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des Programmes Nationaux en matière  de Population.


C’est dans ce contexte que la République Centrafricaine a formulé la politique nationale de population qui a pris en compte les principales  recommandations de Dakar/Ngor et du Programme d’action de la Conférence Internationale sur la Population et le développement.


Ainsi, les Programmes Nationaux en matière de Population ont accordé une place prépondérante en matière de santé de la Reproduction notamment un programme national de lutte contre le VIH/SIDA, depuis 1997. 


Le présent Rapport National a pour objet de faire un examen des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Déclaration de Dakar/ Ngor en esquissant dans un premier temps la situation et les tendances démographiques et socio-économiques, dans un deuxième point le programme en matière de santé de la reproduction, dans le troisième point les perspectives de la baisse de fécondité et en fin les mesures concrètes envisagées.

I- SITUATION ,TENDANCES DEMOGRAPHIQUES ET 

     SOCIO–ECONOMIQUES.

1.1.
Situation et Tendances Démographiques

1.1.1 La Population Centrafricaine


Le dernier recensement général de la population organisé en 1988 a permis d’estimer la population en cette période à 2.688.426 habitants . Avec un taux  d’accroissement naturel de 2,5% l’an, celle ci serait passée à 3,361.311 habitants en 1995, 3780442 en 1999 et à 4108679 habitants en 2003. La densité moyenne oscille autour de 6 habitants au KM2, malheureusement  elle cache une forte disparité régionale. L’Ouest du pays regroupe une forte concentration humaine avec une densité moyenne de 11 habitants au Km2 tandis que le Nord–Est est faiblement peuplé avec une densité inférieure à un 1 l’habitant au Km2


Comme la plupart des pays africains la population Centrafricaine relativement jeune, les moins de 15 ans représentent 43% de la population totale à la population féminine représente plus de la moitié de la population totale.

1.1.2- Dynamique démographique

1.1.2.1- Fécondité


Avec un taux tant de mortalité de 41 pour mille, et une descendance finale de 6,1 enfants par femme en 1988, la RCA fait partie des pays ayant une fécondité élevée.


Depuis 1975 la fécondité est restée quasiment stable avec un maintien de capacité de certaines femmes à concevoir 6 enfants, aussi avec une expansion de la stérilité qui est passée de 19% en 1975 à 26% en 1988.

1.1.2.2- La mortalité

La République Centrafricaine fait partie des pays africains ayant un niveau de mortalité élevé.


En attendant les résultats du troisième recensement de la population de 2002, la mortalité générale est passée de 26 pour 1000 en 1960 à 19 pour 1000 en 1975 et 16,7 pour 1000 en 1988.


La mortalité des enfants de moins d’un an demeure importante en 1988. Elle est estimée à 132 pour 1000. En 1995 elle serait de 97 pour 1000 d’après l’Enquête Démographique et de Santé (EDS) ; ce niveau  semble être remis en cause par les résultats de l’enquête à multiples indicateurs de 2000 qui a permis à 130,6 pour 1000. Il convient de souligner que le SIDA devient la principale cause de décès au sein de la population Centrafricaine.

1.1.2.3- Les migrations


Durant la période inter-censitaire (1975-1988) la proportion des personnes qui ont changé de résidence est passée de 15 à 30%.


Les déplacements se font essentiellement de la compagne vers les villes, le plus souvent du Nord-Est vers le sud-Ouest avec la situation de crise économique la tendance à l’émigration est de plus en plus forte.

1.2- Situation socio-économique

1.2.1- Les indicateurs macro-économiques


La République Centrafricaine dispose d’énormes potentialités naturelles dont la plupart restent inexploitées. En dépit de ces richesses, elle reste l’un des pays les moins avancés du continent. Elle est classée au 166e rang selon l’indice de développement humain du PNUD en 1999. Le produit intérieur brut par habitant s’est dégradé au cours de ces dernières périodes. Ils est passé de 480$ US en 1980 à 290$ US en 1999.


Au cours des années 90, le pays a connu une récession économique ayant conduit à des vives tensions sociales. Durant  cette période le PIB a chuté d’environ 6% entre 1990 et 1993. L’investissement public s’est contracté d’un tiers en trois ans. En dépit de la reprise des activités économiques en 1994 résultant de la nouvelle parité du Franc CFA ayant un effet stimulateur sur les produits de base, les troubles militaro-politiques de 1996 et 97 ont entraîné une dégradation du tissu économique déjà embryonnaire.

C’est dans ce contexte, que le gouvernement a conclu en ce moment un accord avec les institutions de Bretton Woods pour restaurer l’équilibre macro-économique (1999).

1.2.2- La situation sociale


Au cours de ces dernières années, les conditions de vie de la population n’a cessé de se dégrader car 63% de celle-ci vit en dessous du seuil de pauvreté.


La situation économique difficile résultant des faibles performance économique, et de la mise en œuvre du programme d’ajustement structurel caractérisé par une réduction des dépenses publiques des secteurs sociaux ont rendu inaccessible l’accès aux services sociaux de base pour une grande partie de la population notamment dans les secteurs de l’éducation et de la santé ; Ainsi, la plupart des indicateurs sociaux sont à la baisse : 44% de la population de 10ans et plus sont alphabétisées. Le taux net de scolarisation se situe à 42,9% en 2000 contre 63,5 en 1995.


La situation sanitaire se caractérise par une faible accessibilité aux formation sanitaires. Une forte prévalence des maladies telles que le paludisme, la trypanosomiase, la tuberculose, et une insuffisance du personnel de santé.


L’épidémie à VIH est venue aggraver cette situation dramatique car le taux de séroprévalence en RCA est l’un des plus élevés en Afrique Sub-Saharienne.

II- LE PROGRAMME EN MATIERE DE SANTE 

      DE LA REPRODUCTION


Le programme en matière de santé de la reproduction contribue aux objectifs du gouvernement depuis 1997 dans le domaine de la lutte contre le VIH/SIDA, le gouvernement avec l’appui des partenaires au développement ont entrepris des actions en vue d’apporter une réponse à l’épidémie du VIH/SIDA par des actions de sensibilisation de dépistage et surveillance transfusionnelle et une meilleure prise en charge psycho-médico-sociale des personnes infectées ou affectées par le VIH/SIDA.


En dépit de ces actions, le gouvernement n’a pas aussi à réduire le taux de prévalence du VIH qui se situe en 1999 à 14% pour les populations âgées de 15 à 49 ans. Elles est de 14,9% chez les travailleurs du secteur privés, et varie entre 5,3 et 22% chez les femmes enceintes qui se présentent à la consultation prénatale.


Eu égard à cette situation le taux d’occupation des lits des hôpitaux variait entre 66 à 85% à Bangui. La mortalité due au SIDA est très élevée et l’espérance de vie de la personne vivant avec le VIH se situe entre 4 et 8 ans à partir de la période de séroconversion. Ainsi selon l’ONUSIDA, le nombre des personnes infectées est estimé en 1999 à 240.000 et celui de décès à 23.000. Les principales causes sont dues à la pratique de multipartenariat, la précocité des rapports sexuels chez les jeunes, les risques d’infections aux IST/VIH et la pauvreté d’une grande majorité de la population. 

III- LES PERSPECTIVES DE BAISSE DE FECONDITE


 Dans le cadre d’une étude réalisée sur les perspectives de l’évolution de la population par le Ministère du Plan en 1990, l’entrée en phase de transition démographique dépend deux phénomènes démographiques à savoir la mortalité et la fécondité.

Dans le premier cas, il convient de relever que la mortalité demeure encore élevée notamment la mortalité infantile depuis 1988 elle n’a pas connu une baisse durable car les résultats de l’enquête MICS 2000 l’estime au même niveau que celui de 1988 (130,6 pour mille).L’analyse de l’EDS a relevé qu’en milieu rural les couples préfèrent faire beaucoup d’enfants sachant qu’ils en perdront près de la moitié. Les principales causes de ces décès sont liées à l’environnement socio-économique.

La fécondité est caractérisée par son niveau élevé en moyenne 6,1 enfant par femme en 1988,d’après l’EDS une femme a en moyenne 5,9 enfants en 1994.On note aussi que la stérilité ne cesse de s’accroître notamment la stérilité secondaire et la faible pratique de la méthode contraceptive(3% des femmes utilisent ma méthode contraceptive en 1994  en 2000   6,9 % utilisent la méthode contraceptive traditionnelle).

D’après les résultats de l’étude sur les perspectives démographiques en RCA,la baisse de la fécondité dépend de plusieurs facteurs :

-de la possibilité offerte aux couples de maintenir en vie leurs enfants c’est à dire une baisse  sensible et durable de la mortalité infantile ce qui à long terme pourrait infléchir sur le choix du nombre des enfants ;

-de la lutte contre la stérilité et l’utilisation de la méthode contraceptive.

A la lumière  de ces résultats, le gouvernement à travers la politique nationale de population entende amorcer une baisse de la croissance démographique conformément aux objectifs de la CIPD à travers la mise en œuvre d’un programme de santé de la reproduction dont la  première étape débutera en 2002 avec comme priorité une baisse annuelle d’un point du niveau de stérilité en RCA et de l’augmentation du taux d’utilisation de la méthode contraceptive.

Ainsi, le gouvernement estime qu’il pourrait ramener l’indice synthétique de fécondité d’ici 2015 à 5 enfants par femme, si ces mesures sont appliquées dans un environnement économique assaini et favorable .

V  MESURES CONCRETES RECOMMANDEES

En vue d’assurer une baisse sensible et durable de la fécondité, le gouvernement entend à travers le programme en matière de santé de la reproduction d’intégrer tous les services en SR pour éliminer les maladies  qui sont les principales causes de décès ,d’offrir les services de santé sexuelle et de planification familiale aux femmes et aux jeunes .Enfin d’apporter une réponse multisectorielle et concertée à l’épidémie du VIH/SIDA en vue de ramener le taux de prévalence à 10% d’ici l’an 2010. 
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